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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES ET PARTICULIERES 

 
1. ORGANISATION 
 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques (CCTP) ont pour objet de définir le contenu et le mode 
d’exécution des prestations de missions de surveillance et gardiennage dans le cadre de prestations récurrentes 
(Campus de la Grande Tourrache) et de prestations ponctuelles (Campus de La Grande Tourrache, Palais du 
Commerce et de la Mer, siège et antennes de la CCI du Var, …..). 

1.1. ROLE ET RESPONSABILITES 
 

1.1.1. Organisation du Campus de La Grande Tourrache (Prestation récurrentes) 
 
La sécurité du site du Campus de la Grande Tourrache est organisée par le responsable désigné par la CCI du Var. 
 
Le Campus de La Grande Tourrache compte environ 600 étudiants, 60 enseignants et 55 personnels administratifs et 
techniques.  
 
Lieu d’exécution des prestations : Campus de La Grande Tourrache 450 Avenue François ARAGO – ZI de La Garde. 
 
Description des bâtiments et parkings objet de l’accord-cadre : 
 
Bâtiments 
 

Désignation 
Surface 

SHON m² 

Nombre 
De niveaux 

 

Nombre 
D’accès 

Bâtiment IFAG 630 2 niveaux 8 

Bâtiment Stockage informatique 167 RDC 4 

Bâtiment Enseignements 3670 2 niveaux 6 

Bâtiment Administratif 1977 3 niveaux 5 

Bâtiment Hébergements 3630 3 niveaux 7 

 
Parkings 
 

Désignation 
Nombre 

De place de parking 
Surface 

Non bâti m² 

Parking N° 1 (Bat. Administratif) 12 200 

Parking N° 2 (Stockage informatique) 19 480 

Parking N° 3 (Personnel) 30 900 

Parking N° 4 (Grand parking) 225 7000 

 
 

1.1.2. Garantie et organisation du titulaire 
 
Le titulaire est responsable des missions définies dans le marché qui le lie à la CCI du Var. Il s’engage à la parfaite 
exécution du marché notamment par la qualité du recrutement et de l’encadrement de la prestation selon les consignes 
dictées par la CCI du Var. 
 
Il s’engage à assurer un suivi permanent de l’exécution des missions confiées et d’en apporter la preuve principalement 
dans le cadre : 

- du contrôle de la qualité de ses prestations, 
- des activités de gestion et de management de son personnel. 
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Il désigne, localement, pour le site, un représentant interlocuteur principal qui assure la liaison permanente avec le 
responsable désigné par la CCI du Var pour la sécurité du Campus de la Grande Tourrache. 
 
Le responsable d’encadrement sera garant de la bonne exécution des missions. Cette fonction est indépendante de 
celle des agents de terrain. Ce responsable, ou son remplaçant, sera joignable en permanence par son personnel sur 
le terrain par le responsable sécurité du Campus de La Grande Tourrache ou d’un de ses suppléants. Il sera 
l’interlocuteur privilégié de la CCI du Var. 
Il devra avoir une parfaite connaissance des sites, des prestations à effectuer de même que de l’organisation (planning, 
procédures, administration…). 

Le responsable d’encadrement devra : 
 
-Assurer l’encadrement global de la prestation,  
-Assurer l’interface entre les services du titulaire et le représentant de l’installation portuaire, 
-Gérer le suivi de la maintenance des matériels de sûreté, 
-Gérer le suivi des comptes rendu d’événements, 
-Connaître les conditions du contrôle de l’activité des agents de sûreté, 
-Etre joignable en permanence, 
-Garantir la bonne exécution des prestations, 
-Pallier tout dysfonctionnement du service de manière spontanée ou sur demande du responsable désigné par la CCI 
du Var pour la sécurité du Campus de la Grande Tourrache ou d’un de ses suppléants. 
 
Le titulaire est réputé avoir une parfaite connaissance des lieux dont il doit assurer la surveillance et le gardiennage 
(configuration des bâtiments, destination des lieux, etc.) ainsi que des contraintes liées à son environnement. Il ne 
pourra, par la suite, invoquer une méconnaissance des lieux pour modifier son prix ou prétendre à une rémunération 
complémentaire de la part de la CCI du Var. 
 
 

1.1.3. Organisation qualité du prestataire 
 
Le titulaire traite dans son système qualité les exigences du présent marché qui le lie avec la CCI du Var.  

 
Le titulaire devra respecter strictement la législation en vigueur en matière d’horaires de travail et adapter son 
organisation en fonction. 
 
Le titulaire est responsable de la sécurité de son personnel durant les périodes où celui-ci se trouve isolé (nuit, jour de 
week-end…). 
Il s’engage à supporter les conséquences de tous accidents ou faits dommageables pouvant survenir aux tiers de son 
fait ou de celui de son personnel. 

 
Les agents de sécurité du titulaire du présent marché sont commissionnés par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Var pour exercer les fonctions d’agents chargés de la surveillance dans le cadre des arrêtés 
préfectoraux réglementant les conditions d’accès et de circulation dans les surfaces encloses des différents sites gérés 
par cette dernière.  
 
Les personnels doivent être titulaires d’une carte professionnelle délivrée par le CNAPS. 
 
Le titulaire s’engage à fournir mensuellement au responsable sécurité du Campus de La Grande Tourrache pour la CCI 
du Var, ou à son représentant, la liste mise à jour des agents affectés à la surveillance des installations précitées.  
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1.2. OBLIGATIONS COMMUNES  
 

1.2.1. Prise en charge des installations  
A la date de prise d'effet du présent marché, un procès-verbal contradictoire de l'état des lieux et des installations sera 
dressé. 
 

1.2.2. Etat des installations en fin de marché 
Un procès-verbal contradictoire des lieux et installations sera établi dans le mois précédent la fin de l’exécution du 
marché.  
 

1.2.3. Surveillance et contrôle des équipements mis à la disposition du titulaire 
Le titulaire doit signaler au responsable sécurité du Campus de La Grande Tourrache tout incident, que les 
conséquences financières soient à sa charge ou à celle de la CCI du Var.  
 

1.2.4. Confidentialité du titulaire et de son personnel 
 
Le titulaire s’engage à ne pas divulguer les données confidentielles du présent marché, les informations citées à l’alinéa 
précédent, les résultats générés dans le cadre du marché et ce même après l’achèvement du marché. 
 
Notamment, le titulaire doit limiter sa connaissance au domaine d’activité. Le titulaire sera tenu au secret professionnel 
à l’égard des tiers.  
 
Le titulaire ne pourra communiquer à des tiers, sans autorisation de la CCI du Var, les renseignements ou résultats qu’il 
aura obtenu à l’occasion des prestations entrant dans le cadre du présent marché. Cette disposition vise notamment 
les publications, communications ou conférences produites par la CCI du Var. 
 
Le titulaire prend ces engagements de non divulgation en son nom propre et au nom de son personnel, et éventuels 
sous-traitants. 
 
 

1.3. SECURITE - SURETE 
 

Le titulaire devra : 

 

• Respecter les règles applicables en matière de législation du travail et convention collective, 

• Respecter les règles légales d’hygiène et sécurité en vigueur et de sécurité sanitaire, 

• Assurer à son personnel les conditions et le matériel permettant d’évoluer sur le site suivant les règles de 
sécurité, 

• Respecter l’organisation et les consignes de sécurité et de sûreté du site concerné, 

• Participer à l’inspection commune sur site 

• Informer ses salariés des mesures prises. 

 
1.3.1. Inspection commune des lieux de travail, des installations et matériels 

 
L'inspection commune se déroulera avant le démarrage des prestations. Lors de cette inspection, la CCI du Var et le 
titulaire procéderont à une analyse commune des risques.  
 
La CCI du Var précisera au titulaire : 
 

- Les consignes de sécurité et de sureté propres au site (document remis lors de la notification 
du marché), 

- La délimitation des secteurs d’intervention (sur site lors de la notification du marché), 
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Le titulaire précisera par écrit : 

 
- L'effectif prévu, 
- Le nom et la qualification des personnes préposées à la surveillance, 
- La description de l'intervention, des matériels utilisés et les modes opératoires. 

 

1.3.2. Plan de prévention 
 
Conformément au décret N° 92-158 du 20 février 1992 concernant les prescriptions particulières d’hygiène et de 
sécurité applicables aux opérations effectuées dans un établissement par une entreprise extérieure, un plan de 
prévention écrit sera établi dès la notification du marché. 

 
 
2. PRESTATIONS A BONS DE COMMANDE RECURRENTES 
 

2.1. GENERALITES 
 
La définition des prestations à la charge du titulaire est précisée dans le cadre du présent marché.  
 
Les prestations définies devront être exécutées selon les règles habituelles de la profession. 
 
D'une manière générale, les prestations à exécuter ont pour objectif de conduire à maintenir le Campus de la Grande 
Tourrache dans un état constant de sûreté et de sécurité pour les personnes et les biens. 
 
Le titulaire s’engage à respecter et à faire respecter par son personnel les procédures d’accès du Campus de La Grande 
Tourrache, les règles édictées par la CCI du Var en matière de prévention et de sûreté.  
 
L’exécution des prestations est effectuée conformément aux instructions de surveillance et/ou de contrôle d’accès 
remise au responsable local du Titulaire par le responsable désigné par la CCI du Var pour la sécurité du Campus de 
la Grande Tourrache. 
 
Le titulaire à obligation de retranscrire ces instructions et de se les approprier afin d’établir des consignes d’application 
pour les besoins de gestion de son personnel.  
 
Le titulaire s’assure de la prise de connaissance et de la bonne application de ces consignes par son personnel. 
 
Les objectifs généraux consistent : 
 
-Au gardiennage, 
-A la sauvegarde des personnes, 
-A la pérennité du patrimoine, 
-A la qualité globale des services pour garantir la satisfaction des exploitants et l’image de la CCI du Var, 
-Au respect des prescriptions et recommandations de sécurité, 
-A la veille de sûreté, sécurité, environnement, 
 
Les agents affectés devront assurer les missions suivantes : 
 
-Surveillance des clôtures ou limite de propriété, 
-Surveillance des bâtiments et mobiliers affectés, 
-Contrôle d’accès, 
-Levée de doute, 
-Orientation et assistance aux personnes, 
-Orientation des secours, 
-Intervention et contrôle sur SSI. 
 
A la vue du public, le personnel du titulaire devra s’abstenir de boire, de manger, et de lire. 
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Il est strictement interdit de consommer des boissons alcoolisées, de lire, de regarder la télévision, d’utiliser des moyens 
modernes de communication à des fins ludiques ou de se laisser distraire par d’autres activités que celles définies au 
présent CCTP. Il est également interdit de fumer et d’utiliser un téléphone portable à usage privé pendant que l’agent 
est en poste. Seul l’usage du téléphone portable à des fins professionnelles ou en cas d’urgence est toléré.  

Le remplacement en urgence d’un agent malade ou empêché doit être effectué par un agent habilité ayant la même 
qualification et non par une nouvelle personne non formée. 

L’agent ne pourra pas quitter son poste avant que la relève ne soit effectuée. 

Le titulaire est totalement responsable des conditions d'exécution des prestations dont il a la charge et exécutées par 
ses agents. A ce titre, il appartient au titulaire d'avertir chaque agent des mesures à appliquer et notamment : 

 
- Des mesures prévues pour intégrer la sécurité à l'égard des principaux risques encourus 

par le personnel. 
- Des mesures prévues pour les premiers secours aux accidentés et aux malades. 
- Des mesures concourant à une bonne hygiène de travail. 
- L’information relative aux pandémies et la conduite à tenir en cas de suspicion 
- Le personnel du titulaire participe aux exercices d'alerte et d'évacuation. 

 

Niveau de tous les agents : 

-capacité d’utiliser les outils en place 
-disposer d’une bonne acuité auditive et visuelle 
-faire preuve de diplomatie et de psychologie, tout en restant ferme et décidé 
-être en bonne condition physique 
-être titulaire de la carte professionnelle 
-maitriser les relations humaines et les tâches administratives 
-capacité à rédiger un compte rendu 
-capacité à transmettre une consigne 

 
Comportement et profil : 

-bonne présentation (coupe de cheveux correcte, pas de bijoux ostentatoires de type piercing, grosse chaîne, 
boucles d’oreille etc.. qui peuvent présenter des risques en cas d’agression) 
-savoir s’exprimer correctement 
-être discret (en matière de confidentialité) 
-savoir écrire correctement et lisiblement 
 
Dans le cas de situations particulières, par exemple gestion de crise ou évolution du niveau de sécurité/sûreté, le titulaire 
s’engage à modifier l’organisation de son personnel en fonction des commandes exprimées par le donneur d’ordre. 
 
Par ailleurs, et en cas de remplacement du personnel, le prestataire s’engage à ne détacher qu’un agent formé au site. 
L’agent assurant le remplacement doit donc avoir une connaissance au moins équivalente des prestations objets du 
présent accord-cadre. 
 
Le personnel du titulaire doit avoir une connaissance parfaite du site pour mener à bien ses missions, et notamment 
prévenir et localiser les alarmes incendie, intervenir en urgence ou piloter les secours sur le site, faciliter la mise en 
place d’un périmètre de sécurité ou l’évacuation de tout ou partie du site. 
 
Les agents doivent connaître les règles de sécurité et de sûreté édictées par la CCI du Var. 
 
D’une manière générale, le titulaire s’engage à présenter des personnes jouissant d’une excellente moralité et n’ayant 
pas fait l’objet d’une condamnation pénale pour agissements contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs 
ou pour atteinte à la sécurité des personnes et des biens. 
 
Elles doivent pouvoir s’exprimer et écrire correctement en français.  
 
Dossiers du personnel : 
Le personnel est sélectionné par le titulaire. Ce dernier s’engage à fournir à la CCI du Var, dès signature de l’accord-
cadre, le dossier des employés habilités susceptibles de travailler sur le Campus de La Grande Tourrache, accompagné 
de leur photo et de leur carte professionnelle et de l’attestation de leur formation initiale de base. 
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Le titulaire est responsable de son personnel en toute circonstance et pour quelque cause que ce soit. Il est responsable 
des accidents survenus par le fait de son personnel et de ses sous-traitants et des dégâts produits à l’occasion de 
l’exécution de la mission dont il a la charge. Les frais de remise en état seront à la charge du titulaire. 
 
Il demeure seul responsable des agissements de ses préposés, notamment des actes délictueux ou faute grave (perte 
de clés/Badges) qui pourraient être commis par ceux-ci au préjudice de La CCI du Var ou des salariés de ce dernier, 
ou de tout tiers et en particulier de ceux fréquentant le Campus, objet du présent marché. 
 
Le prestataire garantit la CCI du Var contre tous préjudices engendrés par la mise en place de son personnel. 
 
En cas de faute grave, notamment, la CCI du Var peut exiger le remplacement immédiat de toute personne sur le site. 
Il en est de même pour l’agent dont le comportement laisserait à désirer notamment par suite d’incapacité, négligence, 
faute professionnelle, non-respect des consignes ou attitude discourtoise habituelle. 
 
Obligations en matière de sécurité : 
D’une manière générale, le titulaire s’engage à prendre connaissance, à respecter et à faire respecter à ses préposés 
et/ou sous-traitants le plan d’intervention et d’évacuation. 
 
Rapports d’exploitation : 
Le titulaire met en place une main courante (rapport quotidien) afin de consigner toutes les remarques nécessaires 
concernant l’exécution de ses prestations et celles éventuelles concernant les difficultés rencontrées. Il est donc 
systématiquement consigné les horaires de passage et les lieux surveillés. Ce rapport est transmis chaque jour au 
responsable désigné par le pouvoir adjudicateur. 
 

2.2. DEFINITION DES PRESTATIONS A BONS DE COMMANDE RECURRENTES 
 
Les périodes et les horaires indiqués ci-dessous sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles de modification au 
cours du marché : 
 
De janvier à décembre (hors vacances d’été) : 
 
Quantité estimative : 44 semaines 
 

APS - Agent de prévention et de sécurité  
qualifié SSIAP 1 

(Service Sécurité Incendie Assistance aux 
Personnes) 

7j/7j 24h/24h 

 
Vacances d’été : 
 
Quantité estimative : 8 semaines avec suspension de l’activité de surveillance. 
 
Les missions confiées par le titulaire sont assurées soit en service continu, soit en service discontinu dans le respect 
des horaires définis ne pouvant excéder douze heures de travail consécutives et suivi de dix heures minimum de repos 
entre chaque vacation.  
 
Dans le cas de service continu, un recouvrement est nécessaire entre les périodes de travail. Il doit être effectif afin 
d’assurer la passation de consignes, sur les lieux même du poste de travail et d’éviter toute discontinuité dans 
l’exécution de la mission. 
 
L’agent de prévention et de sécurité sera obligatoirement et au minimum titulaire du diplôme d'agent de sécurité incendie 
et d'assistance à personnes (SSIAP 1) ; 
 
Il sera ainsi habilité à : 
- la prévention des incendies, 
- la sensibilisation des employés en matière de sécurité contre l'incendie et d'assistance à personnes, 
- l'alerte et l'accueil des secours, 
- l'évacuation des publics, 
- l'intervention précoce face aux incendies, 
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- l'assistance à personnes au sein des établissements où ils exercent, 
- l'exploitation du SSI 
 
Il aura en charge les missions de sécurité incendie principales suivantes : 
 
- Contrôle du respect des consignes de sécurité en cas d’incendie, 
- Remontée d’anomalie, 
- Première intervention en cas de début d’incendie, 
- Prise de contact et compte rendu au responsable désigné par la CCI du Var, 
- Assistance, premiers soins, évacuation et appel des services de secours, 
- Assistance aux sapeurs-pompiers ou aux forces de police à leur arrivée, 
- Participation aux essais de sécurité des installations techniques, (en journée hors vacation) 
- Participation aux différents exercices d’évacuation règlementaire des locaux, (dans le cadre de la vacation) 
- Evacuer le personnel et le public en cas d’incendie, 
- Assurer le libre accès des cheminements d’évacuation ainsi que des voies de pompiers. 
 
D’une manière générale, le titulaire s’engage à : 
- Alerter et informer les autorités compétentes et/ou services de secours de toutes constatations faites pendant 
l’exercice de ces missions, un téléphone sera mis à disposition par la CCI du Var 
- Rendre compte, quotidiennement et par écrit, des rondes et des constatations. 
 
Les agents de prévention et de sécurité qualifiés SSIAP1 affectés sont susceptibles de réarmer un dispositif de 
protection nécessitant une habilitation électrique de type minimum H0BS. 
 
Rondes : 
 
L’agent de sécurité assurera plusieurs rondes sur le Campus de La Grande Tourrache. Ces rondes devront permettre 
de surveiller l’ensemble des installations et des bâtiments.  
 
La fréquence des rondes, leurs horaires, les parcours suivis seront définis avec le responsable désigné par la CCI du 
Var pour la sécurité du Campus de la Grande Tourrache après mise au point avec le titulaire du marché. 
 
Les horaires des rondes, les parcours ainsi que les fréquences des rondes seront modifiés régulièrement en accord 
avec la Chambre de Commerce afin d’éviter les habitudes.  
 
 
Lors des rondes ainsi définies, l’agent de sécurité devra systématiquement actionner les équipements de contrôle des 
points de passage dont le nombre et l’emplacement sera déterminé lors de la notification du marché. La fourniture et la 
pose incombant à l’entreprise qui sera notifiée. 
 
La durée d'une ronde ne devra pas être inférieure à trente (30) minutes.  
 
L’agent de sécurité est tenu de consigner sur un registre prévu à cet effet par le titulaire du marché tout événement 
suspect ou incident relevé au cours de l’exécution des prestations de gardiennage et de surveillance. Ce journal de 
sûreté fera clairement apparaître le jour, la date et l’heure exacts au cours desquels l’agent a constaté l’incident. L’agent 
y mentionnera également le jour, l’heure de sa prise et de sa fin de service, l’heure de départ et de retour de chacune 
de ses rondes, et tout autre élément qu’il jugera nécessaire de porter à la connaissance de la CCI du Var, lié à 
l’exécution de sa mission. 
 

3. PRESTATIONS A BONS DE COMMANDE PONCTUELLES 
 
 

3.1. DEFINITION DES PRESTATIONS A BONS DE COMMANDE PONCTUELLES 
 

Des prestations à la demande seront susceptibles d’être commandées en fonction des besoins tel que des 
manifestations organisées par la CCI du Var ou en raison de la nécessité de renforcer la sécurité de certains sites 
(Campus de La Grande Tourrache, Palais du Commerce et de la Mer, siège et antennes de la CCI du Var, …..) sur 
l’ensemble du territoire du Var eu égard aux évènements et/ou au contexte extérieur et notamment du fait des 
contraintes de contrôle demandées par les services de l’Etat (posture Vigipirate). 
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Les prestations sur bons de commande ci-après définies sont susceptibles d’être effectuées 24 H sur 24 H tous les 
jours de l’année y compris week-end et jours fériés. 
 
D’une manière générale, les prestations à exécuter doivent conduire à maintenir les installations dans un état constant 
de sécurité et sûreté pour les personnes et les biens. 
 
Le titulaire du marché réalisera ces prestations sur demande expresse du représentant de la CCI du Var après 
notification au titulaire du marché d’un bon de commande 24 heures avant le jour d’intervention demandé. En cas 
d’urgence le délai pourra être réduit. 
 
Les missions confiées par le titulaire sont assurées soit en service continu, soit en service discontinu dans le respect 
des horaires définis ne pouvant excéder douze heures de travail consécutives et suivi de dix heures minimum de repos 
entre chaque vacation. 
 
Dans le cas de service continu, un recouvrement est nécessaire entre les périodes de travail. Il doit être effectif afin 
d’assurer la passation de consignes, sur les lieux même du poste de travail et d’éviter toute discontinuité dans 
l’exécution de la mission. 
 
Les besoins à satisfaire portent sur la mise à disposition des personnels suivants : 

 
3.3.1 Agent de sécurité  

 
L’agent de sécurité assura le contrôle de l’accès aux installations faisant l’objet de surveillance et n’autorisera son accès 
qu’après vérification des badges ou des autorisations et/ou consignes générales. Il consignera le cas échéant toutes 
les entrées et sorties sur un registre prévu à cet effet mentionnant les noms et qualités des personnes ainsi que leur 
destination. Il manœuvrera la barrière et les portails d’accès le cas échéant. 
 
A la demande de la CCI du Var des rondes pourront être effectuées. Ces rondes devront permettre de surveiller 
l’ensemble des installations et des bâtiments.  
 
La fréquence des rondes, leurs horaires, les parcours suivis seront définis par le représentant de la Chambre de 
Commerce après discussion avec le titulaire du marché. 
 
En horaire de nuit, les agents devront être équipés d’un dispositif de protection pour travailleur isolé. 
 
L’agent de sécurité sera tenu de consigner sur un registre ou logiciel prévu à cet effet par le titulaire du marché ou mis 
à mis à disposition par la CCI du Var tout événement suspect ou incident relevé au cours de l’exécution des prestations 
de gardiennage et de surveillance. Ce journal de sûreté fera clairement apparaître le jour, la date et l’heure exacts au 
cours desquels l’agent a constaté l’incident. L’agent y mentionnera également le jour, l’heure de sa prise et de sa fin de 
service, l’heure de départ et de retour de chacune de ses rondes, et tout autre élément qu’il jugera nécessaire de porter 
à la connaissance de la CCI du Var, lié à l’exécution de sa mission. 
 
 

3.3.2 L’agent de sécurité (SSIAP 1) Service Sécurité Incendie Assistance à Personnes 
  
A la demande de la CCI du Var, un agent de service de Sécurité de qualification service incendie assistance à personne, 
(SSIAP 1) pourra être sollicité de jour comme de nuit afin d’assurer la sécurité du public et la protection des biens.  
 
Les agents affectés devront assurer les missions suivantes : 

• Assurer la sécurité et la protection des personnes et des biens 

• Prévention des incendies 

• Alerte et accueil des secours, 

• Evacuation du public  

• Intervention face aux incendies, 

• Assistance aux personnes, 

• Gestion du SSI 
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4. FORMATION ET HABILITATION DU PERSONNEL 
 
Conformément à la circulaire ministérielle du 13 janvier 2006, les agents devront justifier de leur aptitude 
professionnelle selon les normes en vigueur. 

Les agents de sécurité affectés devront être titulaire d’une carte professionnelle délivrée par le CNAPS autorisant à 
exercer un métier dans la sécurité. 

La formation générale et le recyclage des formations/habilitations sont dispensés par le titulaire. 

Qualifications et habilitations requises (prestations à bons de commande récurrentes) : 

- SSIAP 1 

- Habilitation électrique de type HOBS. 

 

5. MOYENS MATERIELS 
 

5.1. MOYENS POUVANT ETRE MIS A LA DISPOSITION DU TITULAIRE  
 
Il sera mis à la disposition du titulaire sur le site du Campus de La Grance Tourrache : 
 
 - Un local technique de sécurité  

- Des moyens de protection incendie ou sécurité, 
- Un GSM CCI du Var de service. 

 
5.2. EQUIPEMENT A LA CHARGE DU TITULAIRE 

 
L’ensemble des moyens fournis par le titulaire dans le cadre de la réalisation de la prestation est soumis à approbation 
de la CCI du Var. 
 
 

5.2.1 TENUES 
 
Tout le personnel du titulaire doit être doté d’une tenue identique et adaptée à la nature de la mission et des conditions 
météorologiques locales. 
 
Le titulaire veille à ce que le personnel soit toujours dans une tenue uniforme, conforme aux règles de sécurité et 
irréprochable en termes d’image et de présentation. 
 

5.2.2 PROPRETE DES LOCAUX ET DES CIRCULATIONS 
 
Le titulaire devra mettre à disposition des agents le matériel nécessaire permettant de garder dans un état constant de 
propreté le local technique dédié et les circulations utilisées en période d’intempéries.  
 

5.2.3 OUTILS ET SYSTEMES DE COMMUNICATION 
 
Tous les outils et systèmes de communication utilisés (PTI, talkie, ordinateur…) doivent être adaptés au lieu de la 
mission de surveillance ainsi qu’au degré de risques qu’elle comprend. 
 
Ils doivent garantir la sécurité à la fois des sites et de toutes les personnes et de tous les biens qui s’y trouvent ainsi 
que du personnel. 
 
Tous les équipements doivent être contrôlés et entretenus régulièrement. 
 
De même, le matériel informatique et les logiciels relatifs aux technologies de l’information qui sont utilisés doivent 
convenir à l’exécution du service et doivent subir des contrôles d’entretien réguliers. Les équipements et leur utilisation 
doivent se conformer aux prescriptions en matière de santé et de sécurité. 
 
Le prestataire devra être joignable 24 heures/24 par la CCI du Var. 
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5.2.4 MATERIEL SANITAIRE 

 
Le titulaire du marché devra mettre à disposition de son personnel en cas de nécessité le matériel sanitaire (de type 
masques, gants, protection individuelle et collective) en fonction de la nature des risques.  

 


